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SÉANCE DU 25 THERMIDOR AN II (12 AOÛT 1794) - N° 1 505 

Nous nous unissons à vous, citoyens nos 
législateurs, de coeur et d’esprit. Nous recevons 
les dogmes que vous avez jugez être de l’essence 
de l’homme en lui proposant aussi de recon-
noître l’immortalité de l’âme, afin que, persua¬ 
dés de son existence, nous puissions bénir son 
auteur, pratiquer les vertus sociales pour les¬ 
quelles nous devons vivre ici-bas dans la paix 
et la concorde, dans l’attente d’une félicité qui 
nous procure les moyens de vivre sans inquié¬ tude et de mourir sans remords. 

Tels sont, citoyens, les vœux des membres de 
la société populaire et républicaine de la com¬ mune d’Yebleron. 

J. Lemarchand (secret.), François Lacorne (pré-
sid.). 

k 

[Les républicains composant les autorités consti¬ 
tuées de la comm. révolutionnaire de Gour-
nay(1), réunis à la sté popul. dont ils sont 
membres, à la Conv.; Goumay, 21 
mess. II] (2). 

Citoyens législateurs, 
Unis à la République aussi étroittement que 

nous le sommes entre nous pour sa prospérité, 
c’est dans cette union que nous trouvons la 
force et l’énergie que nous déploions avec délice 
pour imprimer à tout ce qui nous environne les 
sentimens qui conviennent à des républicains : 
l’amour de la patrie, le respect pour les meurs, 
le culte de la vertu et le plus scrupuleux attachement aux loix. 

L’égoïsme et la cupidité peuvent s’en offen¬ 
ser, mais, renfermés dans le cercle de nos 
devoirs, leurs efforts seront vains. Quoi qu’ils 
fassent, ils ne nous détourneront point d’une 
active surveillance sur les abus, la fraude et le 
crime. Rien ne rallentira jamais notre zèle. Jamais aucune considération ne nous fera 
dévier des principes révolutionnaires que vous 
avés décrétés. La loi, rien que la loi, dirige notre 
intention et notre conduite, et nous vouons une 
guerre implacable aux méchans et aux scélérats 
qui voudraient attenter au bonheur public. 

Eh quoi, législateurs, lorsque vous vous 
sacrifiés pour l’opérer, lorsqu’exposés aux plus 
grands périls, vous ne les évités que par la 
supériorité de votre destinée, nous serions 
tranquilles et indifférens, et nous souffririons 
que vos sublimes traveaux fussent entravés ! 
une telle apathie serait abominable et nous 
l’avons en horreur : vivre, travailler et mourir 
pour la République, voilà notre félicité, voilà notre ambition. 

Que ces expressions simples et vraies soient 
en même temps celles du sincère hommage que 
nous vous rendons, législateurs, et, tandis que 
vous avés, et nous avec vous, à vous féliciter sur 

(1) Seine-Inférieure. 
(2) C 313, pl. 1249, p. 26; M.U., XLII, 413; ffn, 1er fruct. (1er 

suppl1); Mentionné par Moniteur (réimpr.), XXI, 479; J. 
Sablier, n° 1495; J.Fr., n° 687. 

les succès multipliés de nos armes, tandis que, 
marchant à grand pas dans le chemin de la 
victoire, nos braves défenseurs, d’un point à 
l’autre de la France, se disputent sur la terre et 
l’onde à qui signalera le plus son courage et sa 
valeur, tandis que les despotes et les tirans 
coalisés fuient de touttes parts avec leurs vils 
satellites et les exécrables émigrés, tandis enfin 
que l’intrigue, l’aristocratie et la trahison reçoi¬ 
vent au-dedans le prix de leurs forfaits, et que 
tout nous présage par vos soins infatigables la 
renaissance de l’âge d’or, restés, nous vous en 
conjurons, restés à votre poste. Le choix de la 
nation vous y a placés, nos désirs vous y 
retiennent, nos cœurs vous y sont dévoués, nos 
bras et nos facultés vous y soutiendront. La 
République, République heureuse et libre, vous 
y portera le tribut de sa reconnaissance éter¬ 
nelle, et la gloire vous y décernera cette immor¬ 
talité qu’elle eût créée pour vous, si vous ne 
l’eussies votée pour elle. S. et F. 
Bodin ( maire), Roussel ( présid . du tribunal), 
Chauvin ( commissaire nat. ), Duflon ( juge de 
paix ), Duhamel ( présid. de la sté popul. ), 
Besnard ( greffier du tribunal), Leclerc ( mem¬ 
bre du bureau de confiscations ), Flouret ( se-
crét. de la sté popul. ), Floubert ( présid. du c. 
révolutionnaire), Dufaiy ( secrêt. du c. de sur¬ 
veillance), Huinard ( vice-présid. du distr.), 
Delavoipiere ( secrét. de l’administration du 
distr. ) [et une signature illisible]. 

1 

[Le conseil gal de la comm. de Toumon(1), à la 
Conv.; Toumon, 19 therm. II] (2) 

Citoïens représentans, 
Encore une fois vous avés sauvé la Républi¬ 

que. Nous avons frémi un moment d’horreur et 
d’indignation à la vue des dangers qui la 
menaçaient, mais votre infatigable vigilance et 
votre énergie nous ont bientôt rassurés. Sans 
vous, la liberté, pour laquelle la France a fait 
tant d’efforts et de sacrifices, lui était ravie, 
mais à peine le nouveau Catilina et ses com¬ 
plices ont-ils osé lever le masque, que vous avés 
découvert leur projet et, pendant que, d’une 
main, vous signiés le décret de proscription 
contre les scélérats et leurs suppôts, de l’autre, 
vous lanciés la foudre qui devait les écraser. 
Non, jamais le sénat de Rome ne fut aussi grand 
et aussi imposant que vous l’avés été dans cette 
mémorable journée. Continués, législateurs, vos 
glorieux travaux et comptés sur notre ferme et constante résolution à rester unis à la 
Convention nationale. 
J.C. Jeunet ( off. mun. ), Debesses ( maire ), 
Cremillieux ( off. mun. ), Butherin ( off. mun. ), 
Quiot ( off. mun. ), Perron, Boutand, autre 
Boutand ( off. mun.), Barre (notable), D. 

(1) District de Mezenc, Ardèche. 
(2) C 313, pl. 1249, p. 25. Mentionné par ff", 1er fruct. (1er 
suppl1); J. Sablier, n° 1495. 
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